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SAÃTUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Article1

La Cour Iternationale de- Justice;instituée par la Charte des Nations Unies
comme organe judiciaire principal de l'Organisation sera constituée et fone-
tonnera conformément aux dispositions: du présent Statut.

CHAPITRE I

ORGANISATION DE LA COUR

Lsa Cour est un corps de magistrats indépendans élus sans égard àlu
naionalité, pari les personnes jouissant de la plus haute considération morale,
et qui réunissent les conditions requises pour l'exercice, dans leurs pays respectifs,
des luautes fonctions judiciaires, ou qui sint des jui¾onsditeíïpobsédant une
compétence notoire en matière de droit international.

Article 3

L. La Cour se compose de quinze membres. Elle ne pourra comprendre plus
d'un ressortissant du même Etat.

2. A cet égard celui qui pourrait être considéré comme le ressortissant de
plus d'un Etat sera censé être ressortissant de celui ou il exerce habituellement
ses droits civils et politiques.

Article 4

L. Les membres de la Cour sont élus par l'Assemblée Générale et par le
Conseil de Sécurité sur une liste de personnes présentées par les groupes natio-
naux de la Cour Permanente d'Arbitrage, conformément aux dispositions sui-
vantes.

2. En ce qui concerne les Membres des Nations Unies qui ne sont pas repré-
sentés à la Cour Permanente d'Arbitrage, les candidats seront présentés par des
groupes nationaux, désignés à cet effet par leurs gouvernement&, dans les mêmes
conditions que celles stipulées pour les membres de- la Cour Permanente d'Arbi-
trage par l'article 44 de la Convention de La Haye de 1907 sur le règlement
pacifique des conflits internationaux.

3. En l'absence d'accord spécial, l'Assemblée Générale, sur la recomrùmn-
dation du Conseil de Sécurité, règlera les conditions auxquelles peut participer
à l'élection des membres de la Cour un Etat qui, tout en étant partie au présent
Statut, n'est pas Membre des Nations Unies.
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